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INTERPELLA TION 223 INTERPRETE 

JNTERPELLA TION. En langage pai·
lementaire c'est l'.acte. par un membi·e
d'un chamb1·e leg1slat1ve de demandei·
3 un ministre,. а un des representants du
pouvoir execut1f une .reponse о� des expli
cations sur des affaпes 1·essort1ssant plus
directement au �ouveщement. 
п у а cette d1fference entre poser une 

question et interpeller, que dans le pi·e
mier cas le memb1·e du parlement se 
borne а demander un 1·enseignement а
un ministre, q"!1i. repond le plus souvent 
sur le champ; mte1·peller, c'est Ьien aussi 
poser une question, mais une question 
importante; �eneralement d'un caractere 
politique et 1mpliquant la responsabilite 
ministeriel1e. 

L'interpellation peut donner lieu а de 
longs et graves debats; aussi d'ordinaire 
les ministres en sont-ils avertis d'avance 
et le jour est-li fixe d'un commun accord 
afin qu'ils aient le temps de p1·epare; 
la reponse; toutefois les ministres ne 
sont pas toujours oЫiges de repond1·e • 
ils ont le dro1t d'ajoшner la discussion.' 

En general les debats que souleve l'in
terpellation se closent ра1· un ordre du 
jour, qui dans certains pays peut mettre 
en question le шaintien du ministere. 

INТERPRETATION DES TRAITES. 
Interpreter, c'est explique1· се qu'il у 

а d'obscur ou d'ambigu dans un texte. 
Parfois aussi l'application litte1·ale de 

certaines clauses fait resso1·ti1· des diffi
cultes insurmontaЫes, des cont1·adictions 
inconciliaЫes, ou conduit а des resultats 
que ni l'une ni l'autre des parties con
tractantes n'avaient en vue. 

П peut egalement surgir des cas qui 
rentrent Ьien dans l'esprit du traite, mais 
qui n'ont pas ete prevus lors de sa re
daction et par consequent ne s'y trou
vent pas compris. 

Enfin la realisation de ce1·tains en
�gements peut soulever entre les par
t1es de nombreux conflits, dont l'aplanis
seD!-ents _exige la revision partielle du 
tra1te qш les а suscites. 

Les traites, etant essentiellement des 
contrats de bonne foi, doivent avant 
to�t s'interpreter dans le sens de l'e
quite et du droit strict. 

11 est egalement de regle de s'attacher 
plut?t а l'esprit qu'a la lettre des con
vention� de n'attacher qu'une val�ur 
secondaire au sens litteral des mots. 

, Da1;s tous les eas d'amphibologie ou 
� eqшv?que les mots doivent en general 
dtre pns dans leur acception ordinaire, 

ans leur signincation usuelle et non 
dans celle que lещ· donnent les savants 

ou les grammairiens: toutefois les mots e,1;(\Pruntes aux a1·ts et aux sciences doivent 8 interprete1·
. 

suivant leur sens techniquc et confo1·mement aux definitions donnees pai· les hommes competents. 
Si l'amЬigui:te ou l'obscurite , au lieu 

de porter seulement su1· les mots, s'etend 
а une ou а plusieu1·s clauseв, il faut in
te1·p1·eter сев clauses danв le sens qui 
peuvent leur fai1·e sorti1· leur effet utile 
�t е!1 f �veur ?е celui au p1·ofit dc qпi 
l 0Ы1gat1on а ete souвcrite. 

. <;)n. peut encore, pour a1·rive1· а la con
cil1at10n, recherche1· les faitв, lев ci1·con
вtan�es qui ont precede immediatement 
la s1gnature de l'accord, examine1· lев 
p1·otocoleв, les proces -verbaux ou les 
autr�s ecrits d1·евsев par les negociateurs, 
etudier les moЬiles ou lев cauвes qui ont 
provoque le traite, en 'un mot la 1·aiвon 
�'etre de l'acte, comp�rer les textes а
щterp�eter а d'autres t1·aites anterieui·в, 
poster1eill's ou contemporains, qui ont 
ete conclus par les memeв pai·ties SUl' 

dев matieres analogues. 
Il у а aussi lieu de recoШ'i1· а l'usage 

рош· supplee1· au manque de cla1·te dев 
conventionв. 

En �rincipe l'inte1·pretation dев t1·aites 
appart1ent en p1·opre et exclusivement 
au . po�vo

1

i1· executif de chaqпe Etat; 
ma1s в1 l on se place au point de vue 
des inte1·etв p1·ives et de l'application 
aux especes particulieres qui peuvent se 
p1·esenter, il faut 1·econnatt1·e que l'inte1·
pretation des traites 1·ent1·e danв la com
petence de l'autorite judiciau·e. 

Lorsqu'un traite presente un senв 
douteux, les parties interesseeв peuvent 
а l'amiaЫe en faire l'intcrpretation au 
moyen d'une convention explicative, ou 
simplement d'articles explicatifs, ajoutes 
au t1·aite et devant etre soumiв а la meme 
ratification. 

Si lев negociateш·s ne peuvent s'ac
corder1 lев Etatв contractantв peuverit 
alors avoi1· recours а dев arbltreв ou aux 
bons officeв d'une tierce puisвance. (Voir
ARIOTRAGE.) 

INTERPRETE. Celui qui explique lев 
mots d'une langue par les mots d'une 
auti·e langue; celui qui traduit а une 
personne dans la lan�e qu' elle parle
се qui est dit ou ccr1t ра1· une autre
dans une langue diff erente. 

Le titre d'interprete est plus souvent 
joint а celui de drogman, avec lequel il
se confond (Voir DROGMAN); mais le
second titre est attribue plus particuliere
ment aux interpretes qui sont attacheв 
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<…> 

If ambiguity or obscurity, instead of concerning words only, extends to one or several 
provisions, these provisions must be interpreted in such a way as to make them produce their 
effet utile, and in favour of the one for the benefit of which the obligation was undertaken. 

<…> 
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